Nicolas GANTZER

La protection des dessins et modèles en droit communautaire.

Un dessin peut se définir comme « toute disposition originale d’un effet décoratif spécial qui résulte d’un assemblage de lignes ou seulement même d’une opposition de couleurs ou encore de toute autre combinaison, même sans régularité. »
.  Un modèle quant à lui se définit comme toute forme ou figure  à trois dimensions.

L’article L 511-1 du Code de la Propriété Intellectuelle (C.P.I.) énonce « Peut être protégée à titre de dessin ou modèle l’apparence d’un produit, ou d’une partie de produit, caractérisée en particulier par ses lignes, ses contours, ses couleurs, sa forme, sa texture ou ses matériaux. Ces caractéristiques peuvent être celles du produit lui-même ou de son ornementation.


Est regardé comme un produit tout objet industriel ou artisanal, notamment les pièces conçues pour être assemblées en un produit complexe, les emballages, les présentations, les symboles graphiques et les caractères typographiques, à l’exclusion toutefois des programmes d’ordinateurs. »


Cet article est issu de l’ordonnance 2001-670 du 25 juillet 2001
 qui opère la transposition en droit français de la directive 98/71/CE du 13 octobre 1998
 visant à harmoniser le droit des dessins et modèles dans les états membres. Le règlement 6/2002/CE du 12 décembre 2001
 instaurant les dessins et modèles communautaires reprend une définition similaire. Est visé l’art appliqué, c’est à dire l’aspect d’un produit qui n’a pas de fonction technique, le produit étant utilisé à des fins commerciales.


Nous étudierons dans un premier temps les règles concernant les dessins et modèles communautaires, puis nous verrons les rapports qu’entretien ce système de protection avec le droit d’auteur.

I) Les dessins et modèles communautaires.


Les dessins et modèles communautaires sont un mécanisme alternatif au système de protection offert par l’ordre juridique interne, commun à l’ensemble de l’Union européenne. Cette protection prévoit deux cas, le dessin ou modèle enregistré, et le dessin ou modèle non enregistré. Nous étudierons d’abord les conditions que doivent réunir les dessins et modèles pour bénéficier de cette protection, puis quels en sont les modalités d’obtention et les droits qui en découlent.

A) Les dessins et modèles pouvant bénéficier de la protection.

Les dessins et modèles doivent remplir certaines conditions, mais dans certains cas la protection est exclue.

1) Les conditions de la protection.

Ces conditions sont au nombre de deux : le dessin ou modèle doit être nouveau et présenter un caractère individuel.




a) La nouveauté.

L’article 5 du règlement énonce qu’un  « dessin ou modèle est considéré comme nouveau si aucun dessin ou modèle identique n’a été divulgué au public ». Le même article précise que « des dessins ou modèles sont considérés comme identiques lorsque leurs caractéristiques ne diffèrent que par des détails insignifiants ». Cette exigence est beaucoup plus favorable que celle de l’ancien article L 511-3 du Code de la propriété intellectuelle, datant d’avant l’ordonnance du 25 juillet 2001, qui exigeait une nouveauté objective. Ainsi la nouveauté était absolue et donc, n’était limitée ni dans le temps ni dans l’espace. Il a par exemple été jugé, sous l’empire de cet article, qu’un gobelet gallo-romain exposé dans un musée constituait une antériorité, sans avoir à rechercher si le titulaire du dessin ou modèle mis en cause pouvait en avoir eu connaissance, sa seule existence suffisant à détruire la nouveauté
. Aujourd’hui, il suffit qu’aucun dessin ou modèle identique n’ait été divulgué. Cela réduit de beaucoup le « domaine public » des dessins et modèles, car avant, tout ce qui existait déjà était exclu de la protection et tout un chacun pouvait le reproduire à loisir, alors qu’avec cette nouvelle définition, quelqu’un peut obtenir la protection d’un dessin ou modèle certes préexistant, mais dont il n’avait pas eu connaissance en l’absence de divulgation. 


Pour empêcher la protection, la divulgation doit être intervenue, dans le cas d’un dessin ou modèle non enregistré, avant la date de la première divulgation au public du dessin ou modèle dont on demande la protection, et dans le cas d’un dessin ou modèle communautaire enregistré avant la date de dépôt de la demande d’enregistrement ou, si une demande de priorité est revendiquée, la date de priorité.

 Le droit de priorité, défini à l’article 41, appartient au déposant (ou à son ayant cause) d’une demande d’enregistrement d’un dessin ou modèle dans l’un des états partie à la convention d’union de Paris du 20 mars 1883 (souvent révisée depuis, la dernière fois à Stockholm en 1967), ou à l’accord instituant l’Organisation Mondiale du Commerce. Celui-ci jouit, pour effectuer le dépôt d’une demande d’enregistrement pour le même dessin ou modèle d’une priorité pendant un délai de 6 mois à compter de la date de dépôt de la première demande.

La divulgation est, quant à elle, définie à l’article 7 du règlement. Le dessin ou modèle est réputé avoir été divulgué dès lors qu’il a été rendu public (exposé, publié, utilisé dans le commerce…) sauf si « ces faits , dans la pratique normale des affaires, ne pouvaient raisonnablement être connus des milieux spécialisés du secteur concerné, opérant dans la communauté ». Cette disposition a été inspirée par le droit allemand, où la jurisprudence reconnaissait la notion de « nouveauté absolue-relative ».




b) Le caractère individuel.

Le caractère individuel est la deuxième condition que doit remplir le dessin ou modèle pour bénéficier de la protection. Cette condition est fixée par l’article 6 du règlement : « Un dessin ou modèle est considéré comme présentant un caractère individuel si l’impression globale qu’il produit sur l’utilisateur averti diffère de celle que produit sur un tel utilisateur tout dessin ou modèle qui a été divulgué au public ». Il est de plus précisé que « pour apprécier le caractère individuel, il est tenu compte du degré de liberté du créateur dans l’élaboration du dessin ou modèle ».

La référence à l’ « utilisateur averti » diffère de l’article L 511-4 du C.P.I. qui fait lui référence à l’ « observateur averti » alors que la directive du 13 octobre 1998 utilisait la même terminologie que le règlement. On peut regretter avec un auteur
 cette différence de termes qui peut nuire à une interprétation uniforme des textes. Mais si l’Office de l’Harmonisation dans le Marché Intérieur (O.H.M.I.) et la Cour de Justice des communautés Européennes (C.J.C.E.) sont compétents pour l’action en nullité des dessins et modèle communautaires enregistrés, ce sont les juridictions nationales spécialisées qui sont compétentes pour l’ensemble des autres actions. Ainsi les mêmes juridictions nationales auront à traiter des deux notions selon que le recours concerne un dessin ou modèle national ou un dessin ou modèle communautaire. Il est tout à fait possible que la jurisprudence nationale ne fasse pas de différence entre les deux termes, observateur et utilisateur, comme semble le montrer l’arrêt du Tribunal de Grande Instance (T.G.I.) de Paris du 15 février 2002
 qui défini l’observateur averti de la façon suivante : « L’observateur averti, qui n’est pas un homme de l’art, doit s’entendre d’un utilisateur doté non d’une attention moyenne mais d’une vigilance particulière, que ce soit en raison de son expérience personnelle ou de sa connaissance étendue du secteur considéré ». L’accent est donc mis sur le caractère averti de ce personnage.

Selon un auteur
, il s’agit d’une définition purement objective évoquant « l’effet des caractéristiques de l’apparence d’un produit sur la sensibilité physiologique de l’être humain, en particulier sa sensibilité visuelle ». Il ajoute qu’elle ne contient aucune référence à « la nécessité qu’elle soit le résultat d’une activité créatrice dans laquelle se manifeste l’empreinte personnelle de l’auteur ». Pourtant pour une partie de la doctrine
, la référence aux notions de créateur ou de création implique comme condition une originalité. Certains arrêts ont retenu cette interprétation, comme par exemple l’arrêt de la Cour d’Appel de Paris  du 31 octobre 1989
 qui énonce que « le modèle est une création, ce qui implique que la nouveauté présente une originalité et porte l’empreinte de l’auteur du modèle ». Selon d’autres auteurs
, la notion de caractère individuel « recouvre grosso modo la jurisprudence actuelle sur l’originalité ». De plus, L’article 6 du règlement fait expressément référence à la notion de « créateur ». Il est donc fort possible que la jurisprudence continue à exiger un effort de création, le dessin ou modèle communautaire devant refléter une partie de la personnalité de son créateur. Mais il semble que cette analyse soit erronée comme l’affirment certains auteurs
 d’une façon assez convaincante. En effet, il faut bien distinguer les conditions selon la protection en jeu, nouveauté et caractère individuel pour la protection en tant que dessin ou modèle, originalité pour la protection par droit d’auteur. Les textes semblent clair sur ce point et le juge ne devrait pas avoir à ajouter une condition à celle requises pour la protection en tant que dessin et modèle, communautaires ou nationaux.

Un dessin ou modèle dont on souhaite qu’il bénéficie de la protection communautaires doit remplir ces conditions de nouveauté et de caractère individuel. Pourtant, certaines apparences sont exclues d’office de cette protection.

2) Les apparences exclues de la protection.

L’article 9 du règlement reprend la traditionnelle exclusion des dessins et modèles qui seraient contraires à l’ordre public ou aux bonnes mœurs. Sont également exclus les dessins ou modèles imposés par leur fonction technique, et les programmes d’ordinateur.

L’exclusion des dessins ou modèles imposés par leur fonction technique est énoncée par l’article 8 du règlement, mais se trouvait déjà dans l’ancien droit français, sous l’empire de la loi de 1909. Pour savoir si un dessin ou modèle est « exclusivement imposé par sa fonction technique », la jurisprudence française a longtemps utilisé le critère de la multiplicité des formes, qui consiste à rechercher si le même résultat pouvait être obtenu grâce à une autre forme. Si oui, le dessin ou modèle pouvait être protégé. La cour de cassation a depuis près de trente ans abandonné ce critère, qui est condamné par la jurisprudence de la C.J.C.E.
. 

Ces objets doivent être protégés par brevet d’invention, et non par les dispositions relatives aux dessins et modèles. Cette prédominance des brevets peut s’expliquer par la volonté d’éviter que des inventions utilitaires ne se placent frauduleusement sous le régime de protection des dessins et modèles, bénéficiant ainsi d’une protection plus longue et moins coûteuse que celle des brevets.

L’article 3 du règlement exclu les programmes d’ordinateur de la définition de produit dont l’apparence peut être protégée à titre de dessin ou modèle communautaire. Là encore, cette exclusion existe aussi en droit interne, depuis l’ordonnance du 25 juillet 2001. Est notamment exclue la protection de l’interface utilisateur des programmes d’ordinateur, le « look and feel ». Cette disposition est critiquable pour une partie de la doctrine
.


B) Les deux formes de protection offertes par le règlement.
Le règlement du 12 décembre 2001 offre deux types de protection, le dessin ou modèle communautaire enregistré, et une disposition plus originale, le dessin ou modèle communautaire non-enregistré.



1) Le dessin ou modèle communautaire enregistré.  

Ce dessin ou modèle doit faire l’objet d’une demande d’enregistrement à l’O.H.M.I., situé à Alicante, en Espagne. Ce dépôt peut se faire directement à l’Office, ou auprès du service central de la propriété industrielle d’un état membre, ou encore, dans les pays du Benelux, auprès du Bureau Benelux des dessins et modèles ; ces deux derniers transmettant la demande à l’O.H.M.I. L’article 38 du règlement prévoit que la date de dépôt est celle du dépôt soit à l’O.H.M.I., soit celle du dépôt dans les autres services. Mais, si la demande déposée dans un autre service parvient à l’Office plus de deux mois après le dépôt, la date retenue est celle à laquelle l’O.H.M.I. reçoit les documents. Il est donc recommandé de déposer la demande directement à Alicante pour éviter une mauvaise surprise due à une lenteur administrative. La date de dépôt est importante, car elle constitue le point de départ de la protection de 5 ans, renouvelable par période de 5 ans dans la limite de 25 ans (art. 12 du règlement).

Les droits conférés par la protection sont définis à la section 4 du règlement, notamment par l’article 19 qui énonce : « Le dessin ou modèle communautaire enregistré confère à son titulaire le droit exclusif de l’utiliser et d’interdire à tout tiers de l’utiliser sans son consentement. Par utilisation (…) on entend en particulier la fabrication, l’offre, la mise sur le marché, l’importation, l’exportation ou l’utilisation d’un produit dans lequel le dessin ou modèle est incorporé ou auquel celui-ci est appliqué. » Ces droits valent pour l’ensemble du territoire de la communauté.

Ces droits sont limités par l’article 20, de même qu’en droit interne par l’article  L 513-6 du C.P.I., à l’égard d’actes accomplis à titre privé et à des fins non commerciales, d’actes accomplis à des fins expérimentales et d’acte de reproduction à des fins d’illustration ou d’enseignement. L’article 23 du règlement prévoit en outre l’autorisation pour tout état membre de prévoir la possibilité d’une utilisation par le gouvernement ou pour le compte de celui-ci des dessins ou modèles communautaires, mais uniquement si cette utilisation est « nécessaire à des fins essentielles de défense ou de sécurité. »


2) Le dessin ou modèle communautaire non-enregistré.

Le dessin ou modèle communautaire non-enregistré constitue une véritable nouveauté. Sa création a été motivée, comme l’énonce le considérant 16 du préambule du règlement, par le fait que certains secteurs de l’économie « produisent d’importantes quantités de dessins ou modèles destinés à des produits qui ont souvent un cycle de vie économique court, pour lesquels il est avantageux d’obtenir la protection sans devoir supporter les formalités d’enregistrement et pour lesquels la durée de protection joue un rôle secondaire ». Un auteur
 ajoute à ce sujet que « Cette forme de protection a été prévue principalement pour les producteurs d’articles ayant un cycle de vie économique court, en particulier pour les secteurs de la mode et du textile ».


L’article 11 du règlement prévoit qu’un dessin ou modèle non-enregistré est protégé « pendant une période de 3 ans à compter de la date à laquelle le dessin ou modèle a été divulgué au public pour la première fois au sein de la communauté ». Cette référence à la 1ère divulgation « au sein de la communauté » a été critiquée par la doctrine
 car distinguer entre la première divulgation en absolu et dans la communauté apporte une complication inutile, comme de difficiles questions de localisation si la divulgation est effectuée sur Internet par exemple.


La création du dessin ou modèle communautaire présente un autre intérêt de taille. L’article 7 du règlement prévoit la possibilité de déposer une demande d’enregistrement jusqu’à 12 mois après la divulgation du dessin ou modèle par le créateur ou son ayant droit. Cela permet à un créateur de tester l’intérêt commercial de son dessin ou modèle pendant un an avant de se lancer dans la procédure d’enregistrement, tout en le voyant protégé en tant que dessin ou modèle communautaire non-enregistré. S’il considère intéressant d’enregistrer son dessin ou modèle, il peut en faire la demande, et obtenir ainsi une durée de protection maximale de 26 ans. Dans le cas contraire, il verra tout de même son dessin ou modèle protégé durant encore 2 ans.


Cependant la protection conférée au dessin ou modèle communautaire non enregistré n’est pas aussi complète que pour sa version enregistrée. En effet, celui-ci n’est protégé que contre la copie, ce qui rend possible l’utilisation par un tiers qui recrée de bonne foi le dessin ou modèle. Face à des enjeux économiques importants, il est peut être préférable de procéder à une demande d’enregistrement avant toute divulgation.


Les dispositions de protection des dessins et modèles communautaires sont un droit autonome, mais ils ont cependant des rapports avec d’autres droits, notamment le droit d’auteur.


II) Rapports du système avec le droit d’auteur.

Le droit d’auteur et le droit des dessins et modèles communautaires peuvent avoir un rôle complémentaire l’un par rapport à l’autre. Mais le droit d’auteur, s’il appartient à un tiers, peut également s’opposer à la protection comme dessin ou modèle communautaire.

A) Un rapport de complémentarité.
Le droit d’auteur peut compléter la protection des dessins et modèles au niveau national, mais en cas de litige international, le dessin ou modèle communautaire non-enregistré présente un plus grand intérêt.

1) Le cumul des protections.

L’article 96 du règlement énonce qu’ « un dessin ou modèle protégé par un dessin ou modèle communautaire bénéficie également de la protection accordée par la législation sur le droit d’auteur des états membres à partir de la date à laquelle il a été crée ou fixé sous une forme quelconque. La portée et les conditions d’obtention de cette protection, y compris le degré d’originalité requis, sont déterminées par chaque état membre ». 

La France connaît un cumul total entre les dispositions de protection des dessins et modèles et du droit d’auteur. Cela signifie que les conditions de protection sont les mêmes quel que soit le régime sous lequel on se place. Ce cumul provient de la « théorie de l’unité de l’art », défendue notamment par Pouillet, et qui est motivé par le fait de ne pas vouloir donner au juge un rôle de critique d’art, en devant déterminer ce qui relève de l’art ou non.

Ainsi pendant longtemps le droit des dessins et modèle a longtemps été envisagé comme accessoire par rapport au droit d’auteur. Cela devrait changer avec la réforme opérée en droit interne par l’ordonnance du 25 juillet 2001. Il n’en demeure pas moins que le créateur d’un dessin ou modèle dispose en France d’une protection offerte par le droit d’auteur. L’article L 111-1 du C.P.I. précise que l’auteur d’une œuvre de l’esprit jouit sur cette œuvre du seul fait de sa création d’un droit de propriété incorporelle. Les attributs attachés à ce droit de propriété incorporelle sont d’ordre patrimonial (droit de représentation, de reproduction, de suite), ou d’ordre intellectuel et moral (droit de divulgation, au respect de l’œuvre, à la paternité et de repentir).

L’article L 111-1 alinéa 3 du C.P.I. énonce que « L’existence d’un contrat de louage d’ouvrage ou de service par l’auteur d’une œuvre de l’esprit n’emporte aucune dérogation à la jouissance du droit reconnu par l’alinéa 1er ». L’employeur ou le donneur d’ordre acquiert la propriété sur les objets matériels, mais pas les droits incorporels. Ils ne peuvent reproduirent les objets pour les commercialiser sans l’autorisation de l’auteur. C’est pourquoi il est recommandé, s’agissant d’objets devant être reproduits et vendus en grand nombre, de prévoir ces aspects lors de la signature du contrat, la thèse de la cession implicite des droits d’auteur ayant été rejetée par la Cour de Cassation dans un arrêt du 16 décembre 1992
.

2) le modèle ou dessin communautaire non-enregistré mieux adapté aux litiges internationaux.

Le dessin ou modèle communautaire non-enregistré présente t’il un intérêt en France du fait du cumul de protection avec le droit d’auteur ? En effet les deux systèmes de protection ont en commun de n’être soumis à aucune formalité et de ne protéger que contre la copie non autorisée. Contrairement au dessin ou modèle communautaire enregistré, ils ne protègent pas contre une utilisation résultant d’une création indépendante par un tiers.

Par contre, sur le plan européen, les systèmes de protection du droit d’auteur sont trop différents pour espérer invoquer le droit d’auteur à l’étranger. Dans ce cas le fait que le dessin ou modèle communautaire soit un système de protection valable sur tout le territoire de l’Union Européenne lui donne un avantage certain.

B) Du droit d’auteur comme obstacle à la protection.
L’article 25 du règlement donne une liste exhaustive des cas dans lesquels un dessin ou modèle communautaire peut être déclaré nul. Un auteur
 a eu une analyse intéressante du paragraphe 1 f) de cet article, qui énonce que la nullité peut être prononcée « si le dessin ou modèle constitue une utilisation non autorisée d’une œuvre protégée par la législation sur le droit d’auteur d’un état membre ». Pour faire annuler le dessin ou modèle communautaire, l’auteur n’a pas à prouver que son œuvre a été divulguée, ni que cette divulgation a été faite suivant les conditions de l’article 7 du règlement, il n’a qu’à prouver que son droit est protégé par la législation d’un état membre. En France, c’est la création qui ouvre droit à la protection par le droit d’auteur. 

De plus, si l’œuvre a été divulguée selon les conditions de l’article 7 du règlement, un tiers pourra l’invoquer en tant qu’antériorité détruisant la nouveauté et le caractère individuel du dessin ou modèle en cause.

Mais les législations européennes accordent la protection par droit d’auteur aux dessins et modèles, cumul dont le principe est établi par l’article 96 du règlement, selon des conditions différentes. Ainsi les créateurs français pourraient plus facilement soulever cette cause de nullité pour faire échec à un dessin ou modèle utilisant abusivement leurs œuvres que leurs voisins allemands ou italiens… 

En fait, les européens ne bénéficiant que d’une protection par droit d’auteur difficilement invocable pourraient fonder leurs recours sur le droit d’auteur français, par exemple. La Convention de Berne du 9 septembre 1886 pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, révisée pour la dernière fois à Paris en 1971 a été ratifiée par la France en 1974. Son article 2 prévoit la possibilité pour la France de refuser le bénéfice du droit d’auteur aux ressortissants d’un pays ne pratiquant pas la réciprocité.

 Mais cette disposition est mise en échec par un arrêt de la C.J.C.E. du 20 octobre 1993
, où la Cour énonce que le principe communautaire de non-discrimination prévaut sur l’exigence de réciprocité.

Ainsi pourrait-on assister à un développement de ce type de recours de la part de tout créateur communautaire demandant la nullité d’un dessin ou modèle en se fondant sur le droit d’auteur que lui reconnaît la France.
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